Procedure de separation a suivre en cas
d'infidelite

Par clairios, le 16/06/2009 a 20:52

Bonjour,rnmon mari est infidel. nous habitons dans son logement de fonction, il ne peu donc
partir pour sa faute.rnrnje desire donc quitter le domicile.rnnous desirons une separation pour
le moment, le divorce sera a voir par la suite. rnrnsuis je obligée de consulter un avocat et de
lui declaré notre separation avant de demenager?rnmerci de votre reponse rapide

Par Marion2, le 16/06/2009 a 21:11

Bonsoir,rnrnVVous ne pouvez pas quitter le domicile conjugal sans l'accord du Juge aux
Affaires Familiales.rnJe vous conseille donc vivement de contacter un
avocat.rnrnCordialement.
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